
À SE SAISIR DES GRANDES  
TRANSITIONS TERRITORIALES 

 ET À CONSTRUIRE LA RÉSILIENCE  
DE LEUR COLLECTIVITÉ

UNE FORMATION 

POUR AIDER LES ÉLUS LOCAUX

Un partenariat Agence nationale de la cohésion des territoires, 
Banque des Territoires et Sciences Po.



Les élus sont confrontés à une série de défis qui ont été mis en 
exergue par la crise du coronavirus. 

La complexité et l’interdépendance des enjeux et des politiques 
publiques relatives aux transitions nécessitent une offre de 
formation transversale sur les politiques et projets territoriaux.

Cette formation se veut à la fois opérationnelle, afin d’être mise 
directement en pratique par les élus dans le cadre de leur mandat, 
mais aussi prospective, pour anticiper les grandes tendances 
démographiques, numériques, climatiques et sociales.

L’Académie des territoires doit permettre aux élus locaux de :

  mieux appréhender les grandes transitions, écologique, 
démocratique, sociétale, numérique et territoriale, pour 
construire des projets de territoire durables et inclusifs ;

  maîtriser les outils pour mettre en action une stratégie  
de résilience en associant les citoyens et l’ensemble des parties 
prenantes de l’action publique locale ;

  dépasser les clivages et logiques de concurrence entre  
territoires pour expérimenter différentes formes d’alliance  
et de coopération ; 

  développer de nouveaux réseaux entre élus de territoires  
et d’horizons différents.

LES OBJECTIFS

Cette formation aboutit à un certificat de Sciences Po  
qui pourra être valorisé par le / la participante.



LES MODULES DE FORMATION 

S’approprier le concept de résilience 
territoriale et prendre la mesure des 
enjeux liés aux grandes transitions.

MODULE INTRODUCTIF

MODULE 1

MODULE 2

MODULE 3

LES +    

Formats pédagogiques pratiques et variés :
intervenants de haut niveau, visites sur site, ateliers 

collectifs et cas pratiques, modules à distance, 
élaboration d’une « feuille de route » pour son territoire

Quels enseignements  
tirer de la crise ? Pourquoi 
placer la résilience 
territoriale au cœur du 
projet de territoire ?

Mobiliser des savoirs et indicateurs 
nouveaux pour mettre en évidence les 
enjeux liés aux grandes transitions. 

Construire un diagnostic 
territorial partagé

Savoir se repérer dans la complexité 
des instruments juridiques, financiers et 
opérationnels à disposition.

Identifier et mobiliser les parties 
prenantes du territoire.

Quels leviers d’action 
mobiliser pour répondre  
aux défis du territoire  
et de ses habitants ?

Construire les bonnes alliances 
territoriales.

Déployer une gouvernance et une 
méthode favorisant l’implication 
habitante et des acteurs de la  
société civile.

Comment partager et 
mettre en récit un projet  
de territoire résilient  
faisant sens et répondant 
aux besoins des habitants ?



LES PUBLICS CONCERNÉS  
PAR LA FORMATION

Élus locaux exerçant un mandat exécutif et en priorité :

 élus du bloc communal ;

 élus exerçant leur premier mandat ;

  élus des territoires prioritaires pour le certificat (territoires 
et départements ruraux, périurbains ou inscrits dans la 
géographie prioritaire de la politique de la ville) ;

  élus des territoires concernés par les programmes de l’Agence 
nationale de la cohésion des territoires et de la Banque des 
Territoires. 

LE FINANCEMENT DE LA FORMATION 

Via notre partenariat avec Sciences Po executive education, 
l’Académie des territoires dispose de l’agrément du Ministère de 
l’intérieur et est éligible au droit à la formation des élus, dans le 
cadre des crédits votés par les collectivités ou au titre du DIFE.

POUR EN SAVOIR PLUS :

academie@anct.gouv.fr

L’Académie des territoires est un projet partenarial tripartite.

L’Agence nationale de la cohésion des territoires apporte  
son expertise en matière de politiques publiques territoriales, 
mais aussi ses réseaux d’élus et d’acteurs.

Sciences Po apporte son expertise des politiques publiques 
ainsi que son expérience de la formation continue des 
décideurs publics de haut niveau.

La Banque des Territoires apporte son expertise en matière de 
politiques publiques territoriales et son ingénierie financière.


